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UP : Parc
UC : Centre ancien
UA : Animation urbaine
UE : Activité économique
UR : Résidentielle
UZP : ZAC du port
UZD : ZAC du docteur Roux
Emplacement réservé
Espaces verts protégés au titre de l’article L. 123-1-5, 7° du Code de l’urbanisme 
Périmètre d'attente d'un projet d'aménagement global, au titre de l'article L. 123-2, a) du Code de l'urbanisme 
Périmètre de réduction de 50% des obligations de places de stationnement pour le commerce et l'artisanat
Linéaire de protection du commerce et de l'artisanat
Coefficient d'Occupation des Sols1.10


